
 

Département des Alpes de Haute Provence 

COMMUNE DE SISTERON 
  

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS Membres en exercice :         29 

DU CONSEIL MUNICIPAL Membres présents      :         25 

 Procurations               :          3  

Séance Ordinaire du 16 MAI  2023 VOTES                      :         28 

 POUR                        :         28 

L’an deux mille vingt-trois CONTRE                   :           / 

Et le seize du mois de MAI ABSTENTIONS        :           /  

 Date de convocation   :   10/05/23 
 

Le Conseil Municipal, dûment convoqué par Monsieur Daniel SPAGNOU, Maire, s'est assemblé à l'Hôtel de Ville, dans la 
salle ordinaire de ses délibérations, sous la présidence de Monsieur Daniel SPAGNOU, Maire. 

 

ÉTAIENT PRÉSENTS : MM/MMES SPAGNOU D. TEMPLIER JP. REYNIER C. PERARD F. PELOUX N. CODOUL B. 
GHERBI C. LAUGIER N. LOUVION C. BRUNET M. TOUCHE C. GARCIN F. CLARES P. BOY JP. GALANTINI V. JOURDAN 
E. ODDOU S. MUNS A. SCHMALTZ E. PAYAN L. MORARD S. PICHON H. CLEMENT JL. SEBANI S. FERAUD S. 
 

PROCURATIONS :  RODRIGUEZ C à SPAGNOU D. 
 GALLO C. à TEMPLIER JP. 
 JAFFRE S. à SEBANI S. 
ABSENT : DERDICHE C. 
 

M. Hugo PICHON est élu secrétaire de séance.   
       2023-06-31 ST 

 
 
OBJET : Contrat de concession portant délégation de service public pour l’exploitation du cinéma 
municipal « Le Rex » de la ville de Sisteron – avenant n°1 
 
Par délibération du 27 février 2023, le contrat de concession portant délégation de service public pour 
l’exploitation du cinéma municipal « Le Rex » de la ville de Sisteron a été notifié le 16 mars 2023 à la 
société MDIciné. 
La totalité dudit contrat doit être cédé à la société MDI CINE II. 
Ce contrat définit sa formation ainsi que l’élection de domicile du concessionnaire. 
Dès lors, deux articles de ce contrat doivent être modifiés afin de clarifier les relations contractuelles entre 
l’autorité concédante et le concessionnaire. 
Les modifications concernant les articles suivants : 

- Article 1 : « Formation du contrat » ; 
- Article 2 : « Election de domicile ». 

 
Le Conseil Municipal est appelé à se prononcer sur le projet d’avenant au contrat de concession portant 
délégation de service public pour l’exploitation du cinéma municipal « Le Rex » de la ville de Sisteron. 
 
Ce en quoi : 
 
Vu le Code de la Commande Publique ; 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
Vu la délibération n°2023-03-01-SG en date du 27 février 2023, approuvant le choix du délégataire pour 
l’exploitation du cinéma municipal « Le Rex » de la ville de Sisteron ; 
 
Vu le contrat de concession portant délégation de service public pour l’exploitation du cinéma municipal 
« Le Rex » de la ville de la ville de Sisteron notifié à la société MDIciné en date du 16 mars 2023 ; 
 
Vu le projet d’avenant n°1 audit contrat dont un exemplaire est joint en annexe ; 
 
 



Considérant l’exposé indiquant la nécessité de passer un avenant n°1 audit contrat; 
 
Considérant que cet avenant est fondé sur les engagements réciproques des parties afin de garantir la 
formation dudit contrat et l’élection de domicile ; 
 
Il est proposé au Conseil municipal de : 
 

• APPROUVER le projet d’avenant n°1 au contrat de concession portant délégation de service 
public pour l’exploitation du cinéma municipal « Le Rex » de la ville de Sisteron dont un 
exemplaire est joint en annexe, ayant pour objet de subroger le cessionnaire SAS MDI CINE II, 
immatriculée au R.C.S. sous le numéro 951 768 209 R.C.S. de Manosque le 01/05/2023 au 
concessionnaire SAS MDIciné, immatriculée au R.C.S. sous le numéro 812 852 945 R.C.S. de 
Gap le 01/07/2022. 

• APPROUVER ledit projet d’avenant n°1, ayant pour objet de subroger l’élection de domicile du 
cessionnaire à l’adresse suivante : Monsieur DUBOIS Franck MDI CINE II 22 avenue des 
Arcades, 04200 Sisteron à l’élection de domicile du concessionnaire à l’adresse du 
concessionnaire suivante : Monsieur DUBOIS Franck MDIciné 27 boulevard Pasteur 05200 
EMBRUN . 

• AUTORISER Monsieur le maire, ou son représentant, à signer ledit projet d’avenant n°1 ainsi 
que tous les actes s’y rapportant et nécessaires à sa mise en œuvre. 

• AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant, en ce qui le concerne, à prendre toute 
décision et signer tout acte nécessaire à l’exécution de la présente délibération. 

• AUTORISER Madame la Trésorière de Sisteron ou son représentant, en ce qui la concerne, à 
prendre toute décision et signer tout acte nécessaire à l’exécution de la présente délibération. 

 
Ouï cet exposé et après en avoir délibéré, 

LE CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité, par 28 voix POUR, 
 
APPROUVE les termes de l’avenant n°1 au contrat de concession portant délégation de service public 
pour l’exploitation du cinéma municipal « Le Rex » de la ville de Sisteron dont un exemplaire est joint en 
annexe, ayant pour objet de subroger le cessionnaire SAS MDI CINE II, immatriculée au R.C.S. sous le 
numéro 951 768 209 R.C.S. de Manosque le 01/05/2023 au concessionnaire SAS MDIciné, immatriculée 
au R.C.S. sous le numéro 812 852 945 R.C.S. de Gap le 01/07/2022. 
 
APPROUVE les termes dudit avenant n°1, ayant pour objet de subroger l’élection de domicile du 
cessionnaire à l’adresse suivante : Monsieur DUBOIS Franck MDI CINE II 22 avenue des Arcades, 04200 
Sisteron à l’élection de domicile du concessionnaire à l’adresse du concessionnaire suivante : Monsieur 
DUBOIS Franck MDIciné 27 boulevard Pasteur 05200 EMBRUN. 
 
AUTORISE Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer ledit avenant n°1 ainsi que tous les actes 
s’y rapportant et nécessaires à sa mise en œuvre. 
 
AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant, en ce qui le concerne, à prendre toute décision et 
signer tout acte nécessaire à l’exécution de la présente délibération. 
 
AUTORISE Madame la Trésorière de Sisteron ou son représentant, en ce qui la concerne, à prendre 
toute décision et signer tout acte nécessaire à l’exécution de la présente délibération. 
 
 

POUR COPIE CONFORME, 

        Le Maire, 

        D. SPAGNOU 


